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Me André Turmel

Direct (514) 397 5141

aturmel@mtl.fasken.com

Le 8 septembre 2003

No de dossier :  374/115805.16

PAR COURRIEL 

Me Richard Lassonde, secrétaire par intérim
Régie de l’énergie
800, Place-Victoria, 2e étage, bureau 255
Montréal (Québec) H4Z 2A2

Objet : 
Demande relative à la détermination du coût du service du Distributeur et à la modification des tarifs d’électricité – Phase 2 


Dossier R-3492-2002

Cher confrère,

La présente fait suite à la réplique de Hydro-Québec Distribution à notre demande de fournir les données en format EXCEL.

Il n’est pas dans l’intention de FCEI/UMQ d’aller voir « derrière les données ». Notre demande s’applique uniquement au niveau du format. La conversion en « valeur » seulement est nécessaire. Une demande pourtant simple de la FCEI/UMQ ne devrait pas se transformer en procès d’intention de la part du distributeur. 

De plus, le fait de fournir les données en format EXCEL n’exclut pas de fournir le tout en format PDF. Ce dernier format demeurerait le format de référence, tout en permettant aux intervenants d’accomplir adéquatement leur travail d’analyse et d’expertise des données. Le distributeur semble vouloir restreindre les intervenants à une interprétation passive de ces données. La FCEI/UMQ s’estime en droit de vouloir ces données sous cette forme afin de lui permettre une analyse plus poussée.

L’argumentation du Distributeur apparaît incongrue. En effet, d’une part il allègue que tout traitement autre qu’en format PDF « ne permettrait pas de conserver l’intégrité des informations transmises. Il y aurait risque de circulation de plusieurs versions d’un même tableau, ce qui amènerait inévitablement une confusion inutile entre les différentes versions des documents ». Cependant, il propose aux intervenants d’utiliser des logiciels pour transformer les données PDF en tableur. De plus, tout intervenant pourrait de lui-même refaire les tableaux. Ainsi, la proposition du Distributeur ne viendrait nullement modifier les possibles erreurs. En fait, elle viendrait la décupler, puisque chaque intervenant peut refaire des tableurs et inclure des erreurs d’entrées de données. 

Quant à la surprise du Distributeur de notre demande d’ajout de temps d’analyse pour la reconstitution des tableurs, nous tenons à exprimer notre propre étonnement. Si HQD, avec plus de 7400 employés, n’a pas le temps d’accomplir cette tâche, comment les intervenants, eux, auraient-ils le temps. 

En conclusion, nous croyons que la Régie doit rechercher l’efficience des travaux réglementaires et agir à l’encontre de notre demande limiterait grandement notre capacité d’intervention, ce qui limitera ultimement l’éclairage dont la Régie a besoin pour la tenue de tels travaux.

Espérant le tout conforme, veuillez agréer, cher confrère, l’expression de nos sentiments les plus distingués. 

FASKEN MARTINEAU DuMOULIN s.r.l.

(s) André Turmel

André Turmel

AT/nb

p.j.

c.c.
Par courriel à Me Éric Fraser, Hydro-Québec et à tous les intervenants
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